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PROPOSITION DE GROUPE DE TRAVAIL  

Soumise à l’accord de la directrice générale après examen en CODIR 

 

Intitulé du groupe Date du CODIR 

Groupe de travail « greffe de pancréas et   d’îlots de 

Langerhans » 

3/10/2013 

 

Sujet à traiter 

 Règles de répartition des greffons pancréatiques pour greffes de pancréas et greffes 

d’îlots 

 Améliorer le recensement et le prélèvement des pancréas : développer la 

mutualisation des prélèvements  

 Faciliter les procédures de passage en activité de routine des greffes d’îlots 

 

Enjeux 

Redresser et développer la greffe de pancréas- rein dont l’activité diminue.  

Permettre la poursuite de la greffe d’îlots dans ses indications et techniques reconnues 

indépendamment de la poursuite nécessaire de la recherche. 

Préciser la place de la greffe d’îlots. 

 

Désignation du comité d’experts saisi (le cas échéant) 

 

Composition du groupe de travail mis en place (le cas 

échéant)            

   Interne      Externe  

X X 

Pilote Marie-Alice Macher 

Référent Direction   Oliver Huot, A. Atinault 

Autres participants Médecins SRA : F..Mourey, B. Cléro 

Représentants des Equipes 

Parties prenantes (non membres du groupe de travail)

Thèmes impliquant  des 
Parties Prenantes 

 
Partie Prenante 

Initiation Instruction Restitution 

Audition Document Forum A D F A D F 
Greffe de pancréas et 
d’Ilots de Langerhans FNAIR        x  

 AFD        x  

            

Direction et services concernés Destinataires des documents 

DGMS – DPGOT -   

Observations du CODIR et de la directrice générale 

 

Calendrier prévisionnel 
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Début des travaux  

Point(s) intermédiaire(s) en CODIR  

Fin des travaux  
 


